
CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2018 

 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 28 novembre 2018 sous la présidence de 
Madame DEZARNAUD Sylvie, Maire en exercice. 
 
 
Présents : DEZARNAUD S. – ALLIGIER J.C - BOUVERET M – BRUCHON D - 
FINAND F – COZ L - OKOUMOUCHIAN G (procuration de ANTUNES N) –  
DENOLLY M - PINGET M.C – POIPY L  – ARGOUD Y - LAMBERT C –  
BALLESTA P 
 
 
Absents (excusés)  : ANTUNES N - ROUX G  
 
 
 
POINT N°1 : URBANISME 

 
1.1 : Déclaration préalable 
♦ Mme ALLIGIER Roberte : réfection de toiture, changement de 3 portes de garage 
Situation : 2182, route de Vienne 
Avis favorable – les tuiles de ton rouge brun conformément au règlement du PLU. 
♦ Mme ANTUNES Nathalie : peinture des volets 
Situation : 2, impasse de la forge 
Avis favorable de l’architecte des bâtiments de France. La teinte proposée par le 
demandeur est conforme au nuancier de la mairie. 
♦ M. DUPUY Sébastien : remplacement menuiseries et volets, modification de 
l’appenti de la terrasse, réfection de façades  
Situation : 97, rue basse 
Le dossier est soumis pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
♦ HABITAT ENR : Installation de panneaux photovoltaïques  
Situation : 268, rue du loup 
L’architecte des bâtiments de France a émis un avis défavorable à ce dossier qui ne 
respecte pas les prescriptions du site patrimonial remarquable en zone UAazb. 
♦ M. MAZOT Paul : réfection de toiture, passes de toit et chéneaux  
Situation : 2472, route de Vienne 
L’architecte des bâtiments de France a émis un avis favorable à ce dossier. 
♦ Commune de Revel-Tourdan : changement d’une fenêtre et d’un vélux 
Situation : logements rue du Billier 
Le dossier est soumis pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
 
1.2 : Permis de construire 
♦ Mme CLEON Stéphanie : agrandissement d’habitation 
Situation : 1286, chemin de Gambaloup 
La demande est transmise pour instruction à la communauté de communes du pays 
Roussillonnais 
 
1.3 : Déclaration d’intention d’aliéner 
♦ Mme PIOLAT Edmée : déclaration d’intention d’aliéner concernant les parcelles 
AD N°321 et 322. 



La commune ne souhaite pas exercer son droit de préemption pour ce bien. 
 
 
POINT N°2 : C.C.A.S. 

 
2.1 : Repas du 24 novembre 
♦ L’ensemble des convives ont passé un bon moment, le repas s’est bien déroulé. 
Il est prévu de distribuer 31 colis. 
 
 

POINT N°3 : FINANCES 

 
3.1 : Contrat ruralité 
♦ Une subvention de 38.668 € est attendue au titre du contrat ruralité 
 
 
POINT N°4 : BATIMENTS 

 

4.1 : Logement 46 rue du Billier 
♦ Les travaux se poursuivent. Il reste uniquement une pièce à carreler. 
 

4.2 : Logement 97 rue du bourg vieux : estimation 
♦ La commune a reçu une première estimation de prix de la part d’une agence 
immobilière qui avait été contactée. 
 

 

POINT N°5 : VOIRIE 

 

5.1 : Marquages au sol 
♦ Des travaux de marquage au sol ont été commandés, mais n’ont pas encore été 
exécutés (plateaux ralentisseurs route de Pisieu, plateau ralentisseur au bourg de 
Tourdan, passage piétons chemin des Rivoires)  
 

5.2 : Traversée de route – route de Pisieu 
♦ La communauté de communes a programmé la réalisation d’une traversée de 
route à hauteur de la maison de M. BECK, route de Pisieu, pour gérer les eaux 
pluviales.  
 
 
POINT N°6 : CADRE DE VIE – ENVIRONNEMENT- ECONOMIES D’ENERGIE 

 

6.1 : Journée broyage 
♦ Peu de personnes ont participé à la demie journée broyage organisée par la 
commune. Le principal enseignement a été l’efficacité du matériel qui a été jugé très 
performant. 
 

6.2 : SICTOM 
♦ Le syndicat intercommunal de traitement des ordures ménagères souhaite 
agrandir le site d’enfouissement. Ce projet sera soumis à enquête publique pendant 
une durée de 2 mois. 
 

 



POINT N°7 : COMMUNICATION  

 
7.1 : RTI 
♦ La nouvelle pochette du RTI 2019 a été confectionnée par l’imprimerie Fauchery 
et est arrivée en mairie. 
 

 

POINT N°8 : ANIMATION 

 

♦ Les associations ont fourni le planning de leurs festivités de 2019, lors de la 
réunion qui vient d’être organisée. 
♦ A noter, le milieu associatif s’enrichit d’une nouvelle activité, avec l’association 
Chromatique dont les membres s’exercent au dessin le lundi soir. 
 

 

POINT N°9 : CULTURE - PATRIMOINE 

 
9.1 : Travaux bourg de Revel 
♦ M. ARGOUD présente le projet de réfection du réseau d’eaux pluviales. La 
commune prendra en charge les dauphins des maisons à relier au réseau, un regard 
syphoïde sera ajouté au projet.  
♦ Il est envisagé, en concertation avec les participants, de transférer le marché 
hebdomadaire, place de l’église (l’option parc municipal est aussi envisagée).  
 
9.2 : Aménagement au bourg de Tourdan 
♦ La commune prépare l’annonce en vue de l’appel d’offres, en collaboration avec 
les architectes. 
♦ Le problème du renforcement électrique nécessaire n’est pas réglé, 
principalement pour le choix de l’emplacement du nouveau transformateur qui doit 
être entériné par ENEDIS.  
 
 
POINT N°10 : VOIRIE 

 

10.1 : Enfouissement de réseaux rue du bourg vieux 
♦ Les travaux doivent commencer début décembre. La commune attend toujours 
un contact avec le bureau d’études qui doit suivre les travaux. 
 
10.2 : Modification des statuts du syndicat intercommunal de voirie 
♦ Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Syndicat de voirie 
intercommunal a été créé en 1955. 
Aujourd’hui il y a lieu de modifier ses statuts pour les actualiser, notamment en cas 
de dissolution. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la modification de statuts qui lui a été 
présentée. 
 

 
POINT N°11 : PERSONNEL COMMUNAL 

 

11.1 : Formation 
♦ M. MOIROUD est actuellement en formation en vue de son inscription à un 
concours qui lui permettrait  d’obtenir un avancement de grade. 



 
11.2 : Renfort au service technique 
♦ Le contrat de M. VETAUT par l’intermédiaire d’ASPIT Emploi est prolongé d’un 
mois. 
 
11.3 : RIFSEEP 
♦ Le conseil municipal n’apporte pas de changement au régime indeminitaire mis 
en place. 
 
 

POINT N°12 : STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

 
5.1 : Commission locale d’évaluation des charges transférées (GEMAPI et 
commerces) 
♦ Suite au rapport de la CLECT du 15 novembre 2019, et en vue de la fusion de la 
CCTB et de la CCPR, le conseil municipal, 

- Approuve l’exclusion de l’intérêt communautaire de 3 commerces, sur demande 
des communes concernées (le bar restaurant multiservices à Moissieu, le 
salon de coiffure de Pact, le bar restaurant de Pisieu) 

- Valide la nouvelle attribution de compensation versée à la commune, incluant la 
prise de compétence GEMAPI par l’intercommunalité, sans incidence 
financière pour les communes. 

 

 
POINT N°13 : DIVERS 

 
13.1 : Illuminations 
♦ La rencontre annuelle du  8 décembre, au bourg de Tourdan, sera animée par 
Tonic Danse.  
Le centre de l’ile du battoir s’associe également à cette soirée et organisera la 
confection de luminions par les enfants à l’école. 
 

13.2 : Bibliothèque 
♦ Le projet d’informatisation des bibliothèques se poursuit avec une participation 
active des bénévoles.  
 

 
 
 
 

Le Maire 
Sylvie DEZARNAUD 

 


